
Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI01 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.002 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 07:56
DI01.081 LE MINIHIC-SUR-RANCE ECOLE 07:59
DI01.004 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 08:01
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:15
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI01 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:35
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.004_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 12:55
DI01.003_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 12:57
DI01.002_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 13:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI01 17H

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:15
DI01.004_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE LANDRIAIS 17:30
DI01.003_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE CENTRE 17:32
DI01.002_2 LE MINIHIC-SUR-RANCE RABINAIS 17:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI02 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 07:55
DI01.036 PLEURTUIT ST JOUAN 08:04
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:14
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI02 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:30
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.036_2 PLEURTUIT ST JOUAN 12:50
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 12:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI02 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:13
DI01.036_2 PLEURTUIT ST JOUAN 17:21
DI01.026 PLEURTUIT ABS DE KERGOAT 17:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI03 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.040 PLEURTUIT VILLE ES BRAY 07:45
DI01.042 PLEURTUIT LA LANDE 07:47
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 07:55
DI01.005 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 07:58
DI01.047 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 08:06
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:15
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI03 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:35
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.047 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 12:50
DI01.040 PLEURTUIT VILLE ES BRAY 12:57
DI01.042 PLEURTUIT LA LANDE 13:00
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 13:08
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 13:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI03 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:15
DI01.047 PLEURTUIT SALLE OMNISPORTS 17:25
DI01.040 PLEURTUIT VILLE ES BRAY 17:32
DI01.042 PLEURTUIT LA LANDE 17:35
DI01.008 PLEURTUIT PEYRONNAIS 17:43
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 17:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI04 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.046 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 08:00
DI01.049 PLEURTUIT EGLISE 08:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:15
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI04 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:30
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.046_2 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 12:48
DI01.049_2 PLEURTUIT EGLISE 12:51



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI04 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:15
DI01.046_2 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 17:23
DI01.049_2 PLEURTUIT EGLISE 17:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI05 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.006 PLEURTUIT AEROPORT 07:55
DI01.031 PLEURTUIT ADER 08:00
DI01.035 PLEURTUIT NOGUES 08:02
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:10
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI05 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:30
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.006_2 PLEURTUIT AEROPORT 12:49
DI01.035_2 PLEURTUIT NOGUES 12:52
DI01.031 PLEURTUIT ADER 12:55



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI05 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:15
DI01.006_2 PLEURTUIT AEROPORT 17:22
DI01.035_2 PLEURTUIT NOGUES 17:25
DI01.031 PLEURTUIT ADER 17:27



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI06 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.014 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-CARREE 07:45
DI01.059 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 07:50
DI01.061 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 07:53
DI01.009 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 07:55
DI01.010 PLEURTUIT VILLE AUX MONNIERS 07:56
DI01.048 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 08:01
DI01.050 PLEURTUIT VILLE BASLE 08:06
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:13
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI06 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: KEOLIS ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:30
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:40
DI01.050_2 PLEURTUIT VILLE BASLE 12:47
DI01.048 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 12:51
DI01.010_2 PLEURTUIT VILLE AUX MONNIERS 13:00
DI01.009_2 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 13:02
DI01.061_2 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 13:06
DI01.059_2 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 13:09
DI01.014 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-CARREE 13:14



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI06 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:05
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:15
DI01.050_2 PLEURTUIT VILLE BASLE 17:26
DI01.048 PLEURTUIT LE BOURGNEUF 17:31
DI01.010_2 PLEURTUIT VILLE AUX MONNIERS 17:40
DI01.009_2 PLEURTUIT ABS VILLE ORY 17:42
DI01.061_2 SAINT-BRIAC-SUR-MER FLAIRIE 17:46
DI01.059_2 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-AUX SAMSONS 17:49
DI01.014 SAINT-BRIAC-SUR-MER VILLE-CARREE 17:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI07 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.046 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 07:51
DI01.005 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 07:57
DI01.062 LA RICHARDAIS PHARMACIE 08:00
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 08:04
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 08:07
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:20

DI07 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: CAT-TIV

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:30
DI01.062_2 LA RICHARDAIS CENTRE 12:40
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 12:44
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 12:46
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 12:52
DI01.046_2 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 12:58



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI07 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: CAT-TIV

DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:00
DI01.062_2 LA RICHARDAIS CENTRE 17:15
DI01.055 LA RICHARDAIS MOTTE 17:19
DI01.054 LA RICHARDAIS THEAUDAIS 17:21
DI01.005_2 PLEURTUIT SAINT ANTOINE 17:27
DI01.046_2 PLEURTUIT PRE DE LA ROCHE 17:33



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI09 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DI01.015 SAINT-BRIAC-SUR-MER CHEMIN 07:46
DI01.016 SAINT-BRIAC-SUR-MER CENTRE 07:48
DI01.001 SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 07:59
DI01.007 SAINT-LUNAIRE PONTHUAL 08:02
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:10
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:20

DI09 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:30
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:40
DI01.015 SAINT-BRIAC-SUR-MER CHEMIN 12:53
DI01.016 SAINT-BRIAC-SUR-MER CENTRE 12:55
DI01.001 SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 13:06
DI01.007 SAINT-LUNAIRE PONTHUAL 13:09



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI09 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:05
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:15
DI01.015 SAINT-BRIAC-SUR-MER CHEMIN 17:28
DI01.016 SAINT-BRIAC-SUR-MER CENTRE 17:30
DI01.001 SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 17:41
DI01.007 SAINT-LUNAIRE PONTHUAL 17:44



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI10 MATIN

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: BELLIER

DI01.013 SAINT-LUNAIRE CLOS DU MOULINET 07:55
DI01.018 SAINT-LUNAIRE GRANDS PRES 07:58
DI01.011 SAINT-LUNAIRE TERTRE 08:03
DI01.019 SAINT-LUNAIRE TERTRE HERIOUX 08:05
DI01.020 DINARD PORT BLANC 08:07
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 08:10
0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 08:20

DI10 MERCREDI MIDI

Fréquence: --M---- Transporteur: BELLIER

0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 12:30
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 12:40
DI01.013 SAINT-LUNAIRE CLOS DU MOULINET 12:50
DI01.018 SAINT-LUNAIRE GRANDS PRES 12:52
DI01.011 SAINT-LUNAIRE TERTRE 12:57
DI01.019 SAINT-LUNAIRE TERTRE HERIOUX 12:59
DI01.020 DINARD PORT BLANC 13:01



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

DI10 17H00

Fréquence: LM-JV-- Transporteur: BELLIER

0859.000 LA RICHARDAIS COLLEGE STE MARIE 17:05
DI01.000 DINARD COLLEGE LE BOCAGE 17:15
DI01.013 SAINT-LUNAIRE CLOS DU MOULINET 17:25
DI01.018 SAINT-LUNAIRE GRANDS PRES 17:27
DI01.011 SAINT-LUNAIRE TERTRE 17:32
DI01.019 SAINT-LUNAIRE TERTRE HERIOUX 17:34
DI01.020 DINARD PORT BLANC 17:36



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 10: Pipriac-Guichen-Rennes (matin)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

21900 PIPRIAC PIPRIAC/CHAMP DE FOIRE 06:30
21903 PIPRIAC PIPRIAC RUE DE L'AVENIR 06:33
12900 GUIPRY-MESSAC GUIPRY-MESSAC 

COURBOUTON
06:38

15500 LOHÉAC LOHÉAC/PORTAL 06:43
12702 GUIGNEN GUIGNEN/BOURG 06:46
12705 GUIGNEN GUIGNEN/LA MARE 06:49
12605 GUICHEN GUICHEN/PIGEON BLANC 06:53
12607 GUICHEN GUICHEN/LANDES 06:54
12601 GUICHEN GUICHEN/MAIRIE 06:55
12608 GUICHEN GUICHEN/PRESBYTÈRE 06:57
12615 GUICHEN GUICHEN/PRAIRIE 06:59
12617 GUICHEN GUICHEN/PROVOSTAIS 07:00
12603 GUICHEN GUICHEN/CROIX DE L'EPINE 07:01
12619 GUICHEN GUICHEN/HAUT DES BUTTES 07:02
12613 GUICHEN GUICHEN/PONT-RÉAN 07:02
23814 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE RENNES ST-

JACQUES GAITÉ
07:20

23897 RENNES RENNES JULES VERNE 07:25
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:35

Ligne 10 : Pipriac-Guichen-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

21900 PIPRIAC PIPRIAC/CHAMP DE FOIRE 12:40
21903 PIPRIAC PIPRIAC RUE DE L'AVENIR 12:43
12900 GUIPRY-MESSAC GUIPRY-MESSAC 

COURBOUTON
12:48

15500 LOHÉAC LOHÉAC/PORTAL 12:53
12702 GUIGNEN GUIGNEN/BOURG 12:56
12705 GUIGNEN GUIGNEN/LA MARE 12:59
12605 GUICHEN GUICHEN/PIGEON BLANC 13:03
12607 GUICHEN GUICHEN/LANDES 13:04
12601 GUICHEN GUICHEN/MAIRIE 13:05
12608 GUICHEN GUICHEN/PRESBYTÈRE 13:07
12615 GUICHEN GUICHEN/PRAIRIE 13:09
12617 GUICHEN GUICHEN/PROVOSTAIS 13:10
12603 GUICHEN GUICHEN/CROIX DE L'EPINE 13:11
12619 GUICHEN GUICHEN/HAUT DES BUTTES 13:12
12613 GUICHEN GUICHEN/PONT-RÉAN 13:12
23814 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE RENNES ST-

JACQUES GAITÉ
13:30

23897 RENNES RENNES JULES VERNE 13:35
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 10 : Pipriac-Guichen-Rennes (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

21900 PIPRIAC PIPRIAC/CHAMP DE FOIRE 17:40
21903 PIPRIAC PIPRIAC RUE DE L'AVENIR 17:43
12900 GUIPRY-MESSAC GUIPRY-MESSAC 

COURBOUTON
17:48

15500 LOHÉAC LOHÉAC/PORTAL 17:53
12702 GUIGNEN GUIGNEN/BOURG 17:56
12705 GUIGNEN GUIGNEN/LA MARE 17:59
12605 GUICHEN GUICHEN/PIGEON BLANC 18:03
12607 GUICHEN GUICHEN/LANDES 18:04
12601 GUICHEN GUICHEN/MAIRIE 18:05
12608 GUICHEN GUICHEN/PRESBYTÈRE 18:07
12615 GUICHEN GUICHEN/PRAIRIE 18:09
12617 GUICHEN GUICHEN/PROVOSTAIS 18:10
12603 GUICHEN GUICHEN/CROIX DE L'EPINE 18:11
12619 GUICHEN GUICHEN/HAUT DES BUTTES 18:12
12613 GUICHEN GUICHEN/PONT-RÉAN 18:12
23814 SAINT-JACQUES-DE-LA-LANDE RENNES ST-

JACQUES GAITÉ
18:30

23897 RENNES RENNES JULES VERNE 18:35
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 12: Merdrignac-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

40501 MERDRIGNAC MERDRIGNAC LYCÉE AGRICOLE 06:15
40502 MERDRIGNAC MERDRIGNAC MAIRIE 06:18
41000 TRÉMOREL TRÉMOREL MAIRIE 06:28
29704 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN STADE 06:38
29703 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN AVENUE FOCH 06:41
29701 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN RUE LOUSION 

BOBET
06:43

18408 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN 
PLACE BISCHBERG

06:54

18405 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN RUE 
DE RENNES

06:56

23823 RENNES RENNES AGROCAMPUS 07:25
23819 RENNES RENNES MARBEUF 07:26
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 07:27
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:29
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:32
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:35
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:37
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:40

Ligne 12: Merdrignac-St Meen-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

40501 MERDRIGNAC MERDRIGNAC LYCÉE AGRICOLE 24:00
40502 MERDRIGNAC MERDRIGNAC MAIRIE 07:23
41000 TRÉMOREL TRÉMOREL MAIRIE 07:33
29704 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN STADE 07:43
29703 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN AVENUE FOCH 07:46
29701 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN RUE LOUSION 

BOBET
07:48

18408 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN 
PLACE BISCHBERG

07:59

18405 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN RUE 
DE RENNES

08:01

23823 RENNES RENNES AGROCAMPUS 08:30
23819 RENNES RENNES MARBEUF 08:31
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 08:32
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 08:34
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 08:37
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 08:40
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 08:42
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 08:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 12: Rennes-St Meen-Merdrignac (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 24:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:20
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:22
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:25
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:27
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 07:28
23818 RENNES RENNES MARBEUF 07:29
23822 RENNES RENNES AGROCAMPUS 07:30
18404 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN RUE 

DE RENNES
07:53

18408 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN 
PLACE BISCHBERG

07:55

29700 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN RUE LOUSION 
BOBET

08:06

29702 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN AVENUE FOCH 08:08
29704 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN STADE 08:10
41000 TRÉMOREL TRÉMOREL MAIRIE 08:18
40502 MERDRIGNAC MERDRIGNAC MAIRIE 08:28
40501 MERDRIGNAC MERDRIGNAC LYCÉE AGRICOLE 08:30

Ligne 12: Rennes-St Meen-Merdrignac (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 24:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:28
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:30
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:33
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:35
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 18:36
23818 RENNES RENNES MARBEUF 18:37
23822 RENNES RENNES AGROCAMPUS 18:38
18404 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN RUE 

DE RENNES
19:01

18408 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN 
PLACE BISCHBERG

19:03

29700 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN RUE LOUSION 
BOBET

19:14

29702 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN AVENUE FOCH 19:16
29704 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN STADE 19:18
41000 TRÉMOREL TRÉMOREL MAIRIE 19:26
40502 MERDRIGNAC MERDRIGNAC MAIRIE 19:36
40501 MERDRIGNAC MERDRIGNAC LYCÉE AGRICOLE 19:38



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 12: Rennes-St Meen-Merdrignac (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:40
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 12:43
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 12:45
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 12:48
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 12:50
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 12:51
23818 RENNES RENNES MARBEUF 12:52
23822 RENNES RENNES AGROCAMPUS 12:53
18404 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN RUE 

DE RENNES
13:16

18408 MONTAUBAN-DE-BRETAGNE MONTAUBAN 
PLACE BISCHBERG

13:18

29700 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN RUE LOUSION 
BOBET

13:29

29702 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN AVENUE FOCH 13:31
29704 SAINT-MÉEN-LE-GRAND ST MÉEN STADE 13:33
41000 TRÉMOREL TRÉMOREL MAIRIE 13:41
40502 MERDRIGNAC MERDRIGNAC MAIRIE 13:51
40501 MERDRIGNAC MERDRIGNAC LYCÉE AGRICOLE 13:53



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 16: St Briac-St Malo (matin)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

25606 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC CENTRE 06:40
25609 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC LA HOULE 06:44
25601 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC LE GOLF 06:45
28715 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 06:48
28711 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE CIMETIÈRE 06:49
28709 SAINT-LUNAIRE ST-LUNAIRE PONTHUAL 06:50
28707 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 06:54
28703 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 

HERRIOUX
06:55

28701 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LA FOURBERIE 06:56
09305 DINARD DINARD/STARNBERG-PORT BLANC 06:57
09303 DINARD DINARD FOYER LOGEMENT 06:58
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 07:00
09323 DINARD DINARD SPORT BRETAGNE 07:05
09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 07:09
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 07:11
09311 DINARD DINARD LE PRIEURÉ 07:12
09313 DINARD DINARD LA GUAIS 07:13
09301 DINARD DINARD LA BODINAIS 07:14
24103 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS LA 

GOUGEONNAIS
07:15

24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 07:17
24104 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS CENTRE 07:22
28805 SAINT-MALO SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:27
28809 SAINT-MALO SAINT-MALO MAUPERTUIS-HÔPITAL 07:31
28810 SAINT-MALO SAINT-MALO GARES 07:35
28814 SAINT-MALO SAINT-MALO AV LOUIS MARTIN 07:40

Ligne 16: St Malo-St Briac (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

28814 SAINT-MALO SAINT-MALO AV LOUIS MARTIN 07:30
28810 SAINT-MALO SAINT-MALO GARES 07:35
28808 SAINT-MALO SAINT-MALO MAUPERTUIS-HÔPITAL 07:38
28804 SAINT-MALO SAINT-MALO DOUTRELEAU 07:43
24104 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS CENTRE 07:50
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 07:51
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 07:54
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 07:55
09322 DINARD CAMPUS SPORT BRETAGNE 07:57
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 08:10
09302 DINARD DINARD FOYER LOGEMENT 08:11
09304 DINARD DINARD/STARNBERG-PORT BLANC 08:12
28700 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LA FOURBERIE 08:13
28702 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 

HERRIOUX
08:14

28706 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 08:15
28712 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE BOULEVARD DE 

LA PLAGE
08:17

28716 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE SYNDICAT 
D'INITIATIVE

08:18

28714 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 08:20
25600 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC/ LE GOLF 08:22
25602 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC VILLE 

CARRÉE
08:23

25608 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC LA HOULE 08:25
25606 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC CENTRE 08:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 16: St Malo-St Briac (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

28814 SAINT-MALO SAINT-MALO AV LOUIS MARTIN 12:35
28810 SAINT-MALO SAINT-MALO GARES 12:40
28808 SAINT-MALO SAINT-MALO MAUPERTUIS-HÔPITAL 12:43
28804 SAINT-MALO SAINT-MALO DOUTRELEAU 12:48
24104 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS CENTRE 12:55
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 12:56
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 12:59
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 13:00
09322 DINARD CAMPUS SPORT BRETAGNE 13:02
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 13:15
09302 DINARD DINARD FOYER LOGEMENT 13:16
09304 DINARD DINARD/STARNBERG-PORT BLANC 13:17
28700 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LA FOURBERIE 13:18
28702 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 

HERRIOUX
13:19

28706 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 13:20
28712 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE BOULEVARD DE 

LA PLAGE
13:22

28716 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE SYNDICAT 
D'INITIATIVE

13:23

28714 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 13:25
25600 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC/ LE GOLF 13:27
25602 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC VILLE 

CARRÉE
13:28

25608 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC LA HOULE 13:30
25606 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC CENTRE 13:35

Ligne 16: St Malo-St Briac (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

28814 SAINT-MALO SAINT-MALO AV LOUIS MARTIN 18:30
28810 SAINT-MALO SAINT-MALO GARES 18:35
28808 SAINT-MALO SAINT-MALO MAUPERTUIS-HÔPITAL 18:38
28804 SAINT-MALO SAINT-MALO DOUTRELEAU 18:43
24104 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS CENTRE 18:50
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 18:51
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 18:54
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 18:55
09322 DINARD CAMPUS SPORT BRETAGNE 18:57
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 19:10
09302 DINARD DINARD FOYER LOGEMENT 19:11
09304 DINARD DINARD/STARNBERG-PORT BLANC 19:12
28700 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LA FOURBERIE 19:13
28702 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 

HERRIOUX
19:14

28706 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LE TERTRE 19:15
28712 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE BOULEVARD DE 

LA PLAGE
19:17

28716 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE SYNDICAT 
D'INITIATIVE

19:18

28714 SAINT-LUNAIRE SAINT-LUNAIRE LONGCHAMP 19:20
25600 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC/ LE GOLF 19:22
25602 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC VILLE 

CARRÉE
19:23

25608 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC LA HOULE 19:25
25606 SAINT-BRIAC-SUR-MER SAINT-BRIAC CENTRE 19:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 19: St Pern-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

MO.01M SAINT-PERN SALLE-POLYVALENTE 06:37
TI01.025_2 IRODOUËR EGLISE 06:47
35023.008 BÉDÉE EGLISE 06:55
35023.003_2 BÉDÉE BARENTON 06:57
35023.001 BÉDÉE PONT AUX CHEVRES 06:58
MO.04V PLEUMELEUC CENTRE 07:01
23823 RENNES RENNES AGROCAMPUS 07:23
23819 RENNES RENNES MARBEUF 07:24
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 07:25
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:26
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:28
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:30
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:32
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:35

Ligne 19: Rennes-St Pern (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:05
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 13:08
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 13:11
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 13:13
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 13:16
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 13:17
23818 RENNES RENNES MARBEUF 13:18
23822 RENNES RENNES AGROCAMPUS 13:19
22700 PLEUMELEUC PLEUMEULEUC CENTRE 13:36
02304 BÉDÉE BÉDÉE/PONT-AUX-CHÈVRES 13:39
02300 BÉDÉE BÉDÉE BARENTON 13:41
02302 BÉDÉE BÉDÉE ÉGLISE 13:42
13500 IRODOUËR IRODOUER ÉGLISE 13:50
30700 SAINT-PERN ST PERN SALLE POLYVALENTE 14:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 19: Rennes-St Pern (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:45
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:48
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:51
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:53
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:56
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 18:57
23818 RENNES RENNES MARBEUF 18:58
23822 RENNES RENNES AGROCAMPUS 18:59
22700 PLEUMELEUC PLEUMEULEUC CENTRE 19:19
02304 BÉDÉE BÉDÉE/PONT-AUX-CHÈVRES 19:22
02300 BÉDÉE BÉDÉE BARENTON 19:24
02302 BÉDÉE BÉDÉE ÉGLISE 19:26
13500 IRODOUËR IRODOUER ÉGLISE 19:35
30700 SAINT-PERN ST PERN SALLE POLYVALENTE 19:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 1a: Paimpont-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 06:25
21101 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 06:32
22311 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LE VIEUX BOURG 06:38
22307 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
06:41

22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 06:43
22309 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 06:46
22301 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 06:47
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 06:50
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 06:53
34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 06:55
03701 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
07:05

35301 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 07:17
23803 RENNES RENNES BERTHAULT 07:18
23851 RENNES RENNES LEMAISTRE 07:19
23839 RENNES RENNES GÉNIAUX 07:21
23861 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 07:24
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:24
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:24
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:24
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:24
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:35

Ligne 1a Rennes-Paimpont (matin)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:40
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:40
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:40
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:40
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:40
23860 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 07:51
23838 RENNES RENNES GÉNIAUX 07:54
23850 RENNES RENNES LEMAISTRE 07:56
23802 RENNES RENNES BERTHAULT 07:57
35300 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 07:58
03700 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
08:09

34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 08:20
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 08:22
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 08:23
22300 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 08:25
22308 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 08:26
22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 08:29
22306 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
08:31

22310 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN/ LE VIEUX BOURG 08:34
21100 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 08:41
21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 08:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 1a: Paimpont-Rennes (midi) métro

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 12:47
21101 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 12:54
22311 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LE VIEUX BOURG 13:00
22307 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
13:03

22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 13:05
22309 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 13:08
22301 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 13:09
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 13:12
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 13:15
34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 13:17
03701 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
13:27

35301 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 13:39
23803 RENNES RENNES BERTHAULT 13:40
23851 RENNES RENNES LEMAISTRE 13:41
23839 RENNES RENNES GÉNIAUX 13:43
23861 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 13:46
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 13:46
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 13:46
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 13:46
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 13:46
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:57

Ligne 1a: Rennes-Paimpont (midi) métro

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:40
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 12:40
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 12:40
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 12:40
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 12:40
23860 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 12:51
23838 RENNES RENNES GÉNIAUX 12:54
23850 RENNES RENNES LEMAISTRE 12:56
23802 RENNES RENNES BERTHAULT 12:57
35300 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 12:58
03700 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
13:09

34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 13:20
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 13:22
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 13:23
22300 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 13:25
22308 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 13:26
22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 13:29
22306 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
13:31

22310 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN/ LE VIEUX BOURG 13:34
21100 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 13:41
21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 13:46



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 1a: Rennes-Paimpont (soir) métro

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:05
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:05
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:05
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:05
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:05
23860 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 18:16
23838 RENNES RENNES GÉNIAUX 18:19
23850 RENNES RENNES LEMAISTRE 18:21
23802 RENNES RENNES BERTHAULT 18:22
35300 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 18:23
03700 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
18:34

34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 18:45
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 18:47
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 18:48
22300 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 18:50
22308 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 18:51
22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 18:54
22306 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
18:56

22310 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN/ LE VIEUX BOURG 18:59
21100 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 19:06
21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 19:11

Ligne 1a: Paimpont-Rennes (soir) métro

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

21102 PAIMPONT PAIMPONT CAMPUS UNIVERSITAIRE 18:20
21101 PAIMPONT PAIMPONT CENTRE 18:27
22311 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LE VIEUX BOURG 18:33
22307 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN AVENUE DE LA 

LIBÉRATION
18:36

22312 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN LES KORRIGANS 18:38
22309 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE NÉARD 18:41
22301 PLÉLAN-LE-GRAND PLÉLAN /LE CHÂTAIGNER 18:42
18700 MONTERFIL MONTERFIL LE PÂTIS 18:45
34002 TREFFENDEL TREFFENDEL MAIRIE 18:48
34004 TREFFENDEL TREFFENDEL GARE 18:50
03701 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
19:00

35301 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 19:12
23803 RENNES RENNES BERTHAULT 19:13
23851 RENNES RENNES LEMAISTRE 19:14
23839 RENNES RENNES GÉNIAUX 19:16
23861 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 19:19
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 19:19
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 19:19
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 19:19
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 19:19
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 19:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 1b: St-Thurial-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

31908 SAINT-THURIAL ST THURIAL COSSINADE 06:42
31903 SAINT-THURIAL ST THURIAL L'ANCIENNE GARE 06:45
31905 SAINT-THURIAL ST THURIAL CENTRE 06:47
31911 SAINT-THURIAL ST THURIAL BIEUROUZE 06:48
31907 SAINT-THURIAL ST THURIAL /LES FRÊCHES 06:50
03702 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CALVAIRE
06:58

03708 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL/MALADRIE 07:00
03706 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CENTRE CULTUREL
07:02

03705 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL LE CHÂTELET 07:03
03701 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
07:05

35301 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 07:17
23803 RENNES RENNES BERTHAULT 07:18
23851 RENNES RENNES LEMAISTRE 07:19
23839 RENNES RENNES GÉNIAUX 07:21
23861 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 07:24
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:24
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:24
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:24
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:24
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:35

Ligne 1b: Rennes-St-Thurial (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:30
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 12:30
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 12:30
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 12:30
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 12:30
23860 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 12:41
23838 RENNES RENNES GÉNIAUX 12:44
23850 RENNES RENNES LEMAISTRE 12:46
23802 RENNES RENNES BERTHAULT 12:47
35300 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 12:48
03700 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
12:59

03704 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL LE CHÂTELET 13:00
03702 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CALVAIRE
13:02

03708 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL/MALADRIE 13:03
03706 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CENTRE CULTUREL
13:04

31906 SAINT-THURIAL ST THURIAL /LES FRÊCHES 13:12
31910 SAINT-THURIAL ST THURIAL BIEUROUZE 13:14
31904 SAINT-THURIAL ST THURIAL CENTRE 13:15
31902 SAINT-THURIAL ST THURIAL /L'ANCIENNE GARE 13:17
31908 SAINT-THURIAL ST THURIAL COSSINADE 13:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 1b: Rennes-St-Thurial (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:25
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:25
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:25
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:25
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:25
23860 RENNES RENNES GUILLOUX / LORIENT 18:36
23838 RENNES RENNES GÉNIAUX 18:39
23850 RENNES RENNES LEMAISTRE 18:41
23802 RENNES RENNES BERTHAULT 18:42
35300 VEZIN-LE-COQUET VEZIN /TROIS MARCHES 18:43
03700 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL PARC 

D'ACTIVITÉS
18:54

03704 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL LE CHÂTELET 18:55
03702 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CALVAIRE
18:57

03708 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL/MALADRIE 18:58
03706 BRÉAL-SOUS-MONTFORT BRÉAL-SOUS-

MONTFORT/CENTRE CULTUREL
18:59

31906 SAINT-THURIAL ST THURIAL /LES FRÊCHES 19:07
31910 SAINT-THURIAL ST THURIAL BIEUROUZE 19:09
31904 SAINT-THURIAL ST THURIAL CENTRE 19:10
31902 SAINT-THURIAL ST THURIAL /L'ANCIENNE GARE 19:12
31908 SAINT-THURIAL ST THURIAL COSSINADE 19:15



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 2: Gaël-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

11700 GAËL GAËL ÉGLISE 06:17
20101 MUEL MUEL CENTRE 06:22
20103 MUEL MUEL CAMEUR TRÉGOUËT 06:25
29503 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN BAUDONNIÈRE 

VILLE MACÉ
06:27

29501 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN CENTRE 06:29
13303 IFFENDIC IFFENDIC BEL AIR 06:32
13307 IFFENDIC IFFENDIC SAINT-MICHEL 06:36
13301 IFFENDIC IFFENDIC CORDERIE 06:38
18805 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

OCÉLIA
06:42

1791.000 MONTFORT-SUR-MEU COLLEGE PUBLIC 06:43
18801 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU BD 

DE GAULLE / RUE DU COULON
06:45

18803 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 
PARKING FOCH

06:46

04001 BRETEIL BRETEIL GRANDE PORTE 06:49
04005 BRETEIL BRETEIL L'UNISSON 06:52
04003 BRETEIL BRETEIL ANNE DE BRETAGNE 06:53
27503 SAINT-GILLES ST GILLES PIERRE BLANCHE 06:54
06503 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-

THOUARAULT CHERTRIE
06:55

06501 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-
THOUARAULT PONT HAREL

06:56

23817 RENNES RENNES MERLIN 07:15
23819 RENNES RENNES MARBEUF 07:16
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 07:17
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:18
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:21
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:24
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:26

Ligne 2: Gaël-Rennes (mat) métro

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

11700 GAËL GAËL ÉGLISE 07:27
20101 MUEL MUEL CENTRE 07:32
20103 MUEL MUEL CAMEUR TRÉGOUËT 07:35
29503 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN BAUDONNIÈRE 

VILLE MACÉ
07:37

29501 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN CENTRE 07:39
13303 IFFENDIC IFFENDIC BEL AIR 07:42
13307 IFFENDIC IFFENDIC SAINT-MICHEL 07:46
13301 IFFENDIC IFFENDIC CORDERIE 07:48
18805 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

OCÉLIA
07:52

1791.000 MONTFORT-SUR-MEU COLLEGE PUBLIC 07:53
18801 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU BD 

DE GAULLE / RUE DU COULON
07:55

18803 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 
PARKING FOCH

07:56

04001 BRETEIL BRETEIL GRANDE PORTE 07:59
04005 BRETEIL BRETEIL L'UNISSON 08:02
04003 BRETEIL BRETEIL ANNE DE BRETAGNE 08:03
27503 SAINT-GILLES ST GILLES PIERRE BLANCHE 08:04
06503 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-

THOUARAULT CHERTRIE
08:05

06501 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-
THOUARAULT PONT HAREL

08:06

23817 RENNES RENNES MERLIN 08:15
23819 RENNES RENNES MARBEUF 08:16
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 08:17
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 08:18
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 08:21
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 08:24
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 08:26



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:30 23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 08:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 2: Talensac-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

33102 TALENSAC TALENSAC LA LANDE 06:48
33100 TALENSAC TALENSAC MAIRIE 06:49
23817 RENNES RENNES MERLIN 07:25
23819 RENNES RENNES MARBEUF 07:26
23871 RENNES RENNES GUILLOUX 07:27
23853 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 07:28
23805 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 07:31
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:33
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:36
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:40

Ligne 2: Rennes-Gaël (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 16:30
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 16:34
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 16:36
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 16:38
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 16:40
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 16:41
23818 RENNES RENNES MARBEUF 16:42
23816 RENNES RENNES MERLIN 16:45
06500 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-

THOUARAULT PONT HAREL
17:04

06502 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-
THOUARAULT CHERTRIE

17:05

27502 SAINT-GILLES ST GILLES PIERRE BLANCHE 17:06
04002 BRETEIL BRETEIL ANNE DE BRETAGNE 17:08
04004 BRETEIL BRETEIL L'UNISSON 17:10
04000 BRETEIL BRETEIL GRANDE PORTE 17:12
18802 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

PARKING FOCH
17:16

18800 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU BD 
DE GAULLE / RUE DU COULON

17:18

1791.000 MONTFORT-SUR-MEU COLLEGE PUBLIC 17:20
18804 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

OCÉLIA
17:22

13300 IFFENDIC IFFENDIC CORDERIE 17:26
13308 IFFENDIC IFFENDIC SAINT-MICHEL 17:28
13302 IFFENDIC IFFENDIC BEL AIR 17:31
29500 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN CENTRE 17:36
29502 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN BAUDONNIÈRE 

VILLE MACÉ
17:38

20102 MUEL MUEL CAMEUR TRÉGOUËT 17:42
20100 MUEL MUEL CENTRE 17:47



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

11700 GAËL GAËL ÉGLISE 17:52



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 2: Rennes-Gaël (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:50
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 12:54
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 12:56
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 12:58
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 13:00
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 13:01
23818 RENNES RENNES MARBEUF 13:02
23816 RENNES RENNES MERLIN 13:05
06500 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-

THOUARAULT PONT HAREL
13:17

06502 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-
THOUARAULT CHERTRIE

13:18

27502 SAINT-GILLES ST GILLES PIERRE BLANCHE 13:19
04002 BRETEIL BRETEIL ANNE DE BRETAGNE 13:21
04004 BRETEIL BRETEIL L'UNISSON 13:23
04000 BRETEIL BRETEIL GRANDE PORTE 13:25
18802 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

PARKING FOCH
13:29

18800 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU BD 
DE GAULLE / RUE DU COULON

13:31

1791.000 MONTFORT-SUR-MEU COLLEGE PUBLIC 13:33
18804 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

OCÉLIA
13:35

13300 IFFENDIC IFFENDIC CORDERIE 13:39
13308 IFFENDIC IFFENDIC SAINT-MICHEL 13:41
13302 IFFENDIC IFFENDIC BEL AIR 13:44
29500 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN CENTRE 13:49
29502 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN BAUDONNIÈRE 

VILLE MACÉ
13:51

20102 MUEL MUEL CAMEUR TRÉGOUËT 13:54
20100 MUEL MUEL CENTRE 13:59

Ligne 2: Rennes-Talensac (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:15
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 13:19
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 13:21
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 13:23
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 13:25
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 13:26
23818 RENNES RENNES MARBEUF 13:27
23816 RENNES RENNES MERLIN 13:30
33102 TALENSAC TALENSAC LA LANDE 14:05
33100 TALENSAC TALENSAC MAIRIE 14:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

11700 GAËL GAËL ÉGLISE 14:04



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 2: Rennes-Gaël (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:15
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:19
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:21
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:24
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:26
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 18:28
23818 RENNES RENNES MARBEUF 18:29
23816 RENNES RENNES MERLIN 18:31
06500 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-

THOUARAULT PONT HAREL
18:43

06502 LA CHAPELLE-THOUARAULT LA CHAPELLE-
THOUARAULT CHERTRIE

18:44

27502 SAINT-GILLES ST GILLES PIERRE BLANCHE 18:45
04002 BRETEIL BRETEIL ANNE DE BRETAGNE 18:47
04004 BRETEIL BRETEIL L'UNISSON 18:49
04000 BRETEIL BRETEIL GRANDE PORTE 18:51
18802 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

PARKING FOCH
18:55

18800 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU BD 
DE GAULLE / RUE DU COULON

18:57

1791.000 MONTFORT-SUR-MEU COLLEGE PUBLIC 18:58
18804 MONTFORT-SUR-MEU MONTFORT SUR MEU 

OCÉLIA
19:00

13300 IFFENDIC IFFENDIC CORDERIE 19:04
13308 IFFENDIC IFFENDIC SAINT-MICHEL 19:06
13302 IFFENDIC IFFENDIC BEL AIR 19:09
29500 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN CENTRE 19:14
29502 SAINT-MAUGAN ST MAUGAN BAUDONNIÈRE 

VILLE MACÉ
19:16

20102 MUEL MUEL CAMEUR TRÉGOUËT 19:19
20100 MUEL MUEL CENTRE 19:24

Ligne 2: Rennes-Talensac (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:15
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:19
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:21
23804 RENNES RENNES PONT DE BRETAGNE 18:23
23852 RENNES RENNES CHÈQUES POSTAUX 18:25
23870 RENNES RENNES GUILLOUX 18:26
23818 RENNES RENNES MARBEUF 18:27
23816 RENNES RENNES MERLIN 18:30
33102 TALENSAC TALENSAC LA LANDE 19:05
33100 TALENSAC TALENSAC MAIRIE 19:06



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

11700 GAËL GAËL ÉGLISE 19:29



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 4: Gahard-Mouazé-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

11800 GAHARD GAHARD BOURG 07:00
19705 MOUAZÉ MOUAZÉ LE CHEMIN CHAUSSÉ 07:06
19702 MOUAZÉ MOUAZÉ BOURG 07:08
02401 BETTON BETTON GARE SNCF 07:13
23865 RENNES RENNES SAINT LAURENT 07:26
23895 RENNES RENNES LES GAYEULLES 07:27
23843 RENNES RENNES JOLIOT CURIE 07:28
23809 RENNES RENNES PAINLEVÉ 07:30
23867 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 07:31
23855 RENNES RENNES GUÉHENNO 07:32
23869 RENNES RENNES/ JULES FERRY 07:35
23821 RENNES RENNES FOSSÉS 07:36
23845 RENNES RENNES/TNB 07:38
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:40

Ligne 4: Antrain-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:40
23872 RENNES RENNES/TNB 07:41
23854 RENNES RENNES GUÉHENNO 07:48
23866 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 07:50
23808 RENNES RENNES PAINLEVÉ 07:51
23844 RENNES RENNES JOLIOT CURIE L4 07:53
23894 RENNES RENNES LES GAYEULLES 07:54
23864 RENNES RENNES SAINT LAURENT 07:58
02400 BETTON BETTON GARE SNCF 08:05
19700 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ MOUAZÉ LES QUATRE 

CHEMINS
08:12

25108 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT

08:17

25106 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES

08:19

25100 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LE CLAIRAY

08:20

35500 VIEUX-VY-SUR-COUESNON SENS-DE-BRETAGNE 
SAUTOGER

08:28

32602 SENS-DE-BRETAGNE SENS-DE-BRETAGNE 
CROIX COUVERTE

08:30

24400 ROMAZY ROMAZY BOURG 08:38
34108 VAL-COUESNON TREMBLAY COLLÈGE PIERRE 

PERRIN
08:42

00406 VAL-COUESNON ANTRAIN/ HÔPITAL 08:48
00408 VAL-COUESNON ANTRAIN/ BOURG 08:50



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 4: Rennes-Antrain (midi)

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:32
23872 RENNES RENNES/TNB 13:35
23854 RENNES RENNES GUÉHENNO 13:38
23866 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 13:40
23808 RENNES RENNES PAINLEVÉ 13:41
23844 RENNES RENNES JOLIOT CURIE L4 13:43
23894 RENNES RENNES LES GAYEULLES 13:44
23864 RENNES RENNES SAINT LAURENT 13:48
02400 BETTON BETTON GARE SNCF 13:55
19700 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ MOUAZÉ LES QUATRE 

CHEMINS
14:02

25108 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT

14:07

25106 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES

14:09

25100 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LE CLAIRAY

14:10

35500 VIEUX-VY-SUR-COUESNON SENS-DE-BRETAGNE 
SAUTOGER

14:18

32602 SENS-DE-BRETAGNE SENS-DE-BRETAGNE 
CROIX COUVERTE

14:20

24400 ROMAZY ROMAZY BOURG 14:28
34108 VAL-COUESNON TREMBLAY COLLÈGE PIERRE 

PERRIN
14:32

00406 VAL-COUESNON ANTRAIN/ HÔPITAL 14:38
00408 VAL-COUESNON ANTRAIN/ BOURG 14:40

Ligne 4: Rennes-Mouazé-Gahard (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:30
23872 RENNES RENNES/TNB 13:32
23854 RENNES RENNES GUÉHENNO 13:37
23866 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 13:39
23808 RENNES RENNES PAINLEVÉ 13:40
23844 RENNES RENNES JOLIOT CURIE L4 13:42
23894 RENNES RENNES LES GAYEULLES 13:43
23864 RENNES RENNES SAINT LAURENT 13:46
02400 BETTON BETTON GARE SNCF 13:51
19703 MOUAZÉ MOUAZÉ BOURG 13:59
19704 MOUAZÉ MOUAZÉ LE CHEMIN CHAUSSÉ 14:02
11800 GAHARD GAHARD BOURG 14:20



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 4: Rennes-Mouazé-Gahard (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:30
23872 RENNES RENNES/TNB 18:32
23854 RENNES RENNES GUÉHENNO 18:37
23866 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 18:39
23808 RENNES RENNES PAINLEVÉ 18:40
23844 RENNES RENNES JOLIOT CURIE L4 18:42
23894 RENNES RENNES LES GAYEULLES 18:43
23864 RENNES RENNES SAINT LAURENT 18:46
02400 BETTON BETTON GARE SNCF 18:51
19703 MOUAZÉ MOUAZÉ BOURG 18:59
19704 MOUAZÉ MOUAZÉ LE CHEMIN CHAUSSÉ 19:02
11800 GAHARD GAHARD BOURG 19:20

Ligne 4: Rennes-Antrain (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:35
23872 RENNES RENNES/TNB 18:36
23854 RENNES RENNES GUÉHENNO 18:43
23866 RENNES RENNES METZ-VOLNEY 18:45
23808 RENNES RENNES PAINLEVÉ 18:46
23844 RENNES RENNES JOLIOT CURIE L4 18:48
23894 RENNES RENNES LES GAYEULLES 18:49
23864 RENNES RENNES SAINT LAURENT 18:53
02400 BETTON BETTON GARE SNCF 19:00
19700 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ MOUAZÉ LES QUATRE 

CHEMINS
19:07

25108 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LOTISSEMENT

19:12

25106 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ RUE DE RENNES

19:14

25100 SAINT-AUBIN-D'AUBIGNÉ SAINT-AUBIN-
D'AUBIGNÉ LE CLAIRAY

19:15

35500 VIEUX-VY-SUR-COUESNON SENS-DE-BRETAGNE 
SAUTOGER

19:23

32602 SENS-DE-BRETAGNE SENS-DE-BRETAGNE 
CROIX COUVERTE

19:25

24400 ROMAZY ROMAZY BOURG 19:33
34108 VAL-COUESNON TREMBLAY COLLÈGE PIERRE 

PERRIN
19:37

00406 VAL-COUESNON ANTRAIN/ HÔPITAL 19:43
00408 VAL-COUESNON ANTRAIN/ BOURG 19:45



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 5 Grand Fougeray-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

06:29

12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 
D'ACTIVITÉS

06:33

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 06:35
01201 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 

DE LA RÉPUBLIQUE
06:44

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

06:46

1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/
CHÂTEAU GAILLARD

06:52

22103 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 06:53
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 06:54
23827 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 07:14
23829 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 07:18
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:25

Ligne 5: Rennes-Grand Fougeray (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:30
23828 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 07:38
23826 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 07:40
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 08:00
22102 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 08:03
1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/

CHÂTEAU GAILLARD
08:06

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

08:11

01200 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 
DE LA RÉPUBLIQUE

08:12

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 08:23
12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 

D'ACTIVITÉS
08:28

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

08:30



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 5: Grand Fougeray-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

12:27

12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 
D'ACTIVITÉS

12:31

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 12:36
01201 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 

DE LA RÉPUBLIQUE
12:50

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

12:51

1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/
CHÂTEAU GAILLARD

12:52

22103 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 12:58
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 13:01
23827 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 13:23
23829 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 13:28
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:35

Ligne 5: Rennes-Grand Fougeray (midi)

Fréquence: -MMJV-- Transporteur: ILLEVIA

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:40
23828 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 12:48
23826 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 12:53
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 13:13
22102 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 13:16
1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/

CHÂTEAU GAILLARD
13:19

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

13:23

01200 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 
DE LA RÉPUBLIQUE

13:26

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 14:06
12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 

D'ACTIVITÉS
14:11

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

14:13



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 5: Grand Fougeray-Rennes (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

17:55

12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 
D'ACTIVITÉS

17:57

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 18:02
01201 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 

DE LA RÉPUBLIQUE
18:15

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

18:16

1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/
CHÂTEAU GAILLARD

18:20

22103 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 18:23
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 18:26
23827 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 18:48
23829 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 18:53
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 19:00

Ligne 5: Rennes-Grand Fougeray (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: ILLEVIA

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:30
23828 RENNES RENNES/CLÉMENCEAU 18:38
23826 RENNES RENNES/HENRI FRÉVILLE 18:40
23106 POLIGNÉ POLIGNÉ/RUE DE RENNES 19:00
22102 PLÉCHÂTEL PLÉCHÂTEL/LE CHATELIER 19:02
1206 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/

CHÂTEAU GAILLARD
19:03

01204 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/CHÊNE 
VERT

19:08

01200 BAIN-DE-BRETAGNE BAIN-DE-BRETAGNE/PLACE 
DE LA RÉPUBLIQUE

19:10

09800 LA DOMINELAIS LA DOMINELAIS/EGLISE 19:20
12402 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/PARC 

D'ACTIVITÉS
19:21

12404 GRAND-FOUGERAY GRAND-FOUGERAY/ 
CAMILLE JOURDAN

19:25



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 05:50
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 05:53
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 05:56
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 06:01
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 06:06
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 06:10
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
06:13

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 06:15
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
06:17

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 06:26
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 06:30
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
06:30

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 06:45
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 06:46
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 06:58
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 07:28
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 07:34
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:36
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:40
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:45

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 06:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 06:03
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 06:06
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 06:08
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 06:09
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 06:10
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 06:36
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 06:42
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 06:53
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
07:04

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 07:11
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 07:16
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
07:26

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 07:28
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
07:31

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 07:35
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 07:39
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 07:45
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 07:50
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 07:55
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 08:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 12:15
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 12:17
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 12:24
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 12:30
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 12:35
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 12:40
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
12:43

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 12:45
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
12:47

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 12:57
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 13:02
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
13:02

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 13:20
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 13:31
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 13:36
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 14:03
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 14:09
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 14:12
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 14:16
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 14:20

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 14:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 14:03
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 14:06
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 14:08
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 14:09
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 14:10
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 14:36
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 14:42
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 14:53
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
15:04

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 15:11
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 15:16
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
15:26

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 15:28
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
15:31

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 15:35
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 15:39
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 15:45
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 15:50
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 15:55
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 16:00



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 7: Dinard-Dinan-Rennes (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

09307 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 18:01
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 18:03
09315 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 18:06
24101 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 18:11
22801 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 18:16
40901 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 18:20
40701 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
18:23

40705 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 18:25
40703 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
18:27

40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 18:36
40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 18:38
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
18:38

40101 ÉVRAN EVRAN CENTRE 18:55
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 19:07
01701 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 19:08
23837 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 19:39
23801 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 19:44
23859 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 19:46
23889 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 19:50
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 19:55

Ligne 7: Rennes-Dinan-Dinard (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES/GARE ROUTIÈRE 18:40
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:43
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:46
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 18:48
23886 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE (L7) 18:49
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 18:50
01700 LA BAUSSAINE LA BAUSSAINE CENTRE 19:16
02200 BÉCHEREL BÉCHEREL CENTRE 19:22
40100 ÉVRAN EVRAN CENTRE 19:33
40302 LANVALLAY LANVALLAY/ PLACE DE LA 

SAMSONNAIS
19:44

40002 DINAN DINAN PLACE DUCLOS 19:51
40000 DINAN DINAN GARE ROUTIÈRE 19:56
40702 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU CHÊNE 

VERT
20:06

40704 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU MAIRIE 20:08
40700 PLESLIN-TRIGAVOU PLESLIN-TRIGAVOU BUTTES 

DE BROONS
20:11

40900 TRÉMÉREUC TRÉMEREUC CENTRE 20:15
22800 PLEURTUIT PLEURTUIT MAIRIE 20:19
24100 LA RICHARDAIS LA RICHARDAIS L'HERMITAGE 20:25
09314 DINARD DINARD EGLISE NOTRE-DAME 20:30
09306 DINARD DINARD /OFFICE DU TOURISME 20:35
09316 DINARD DINARD/MÉDIATHÈQUE 20:40



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 8a: Rennes-Tinténiac (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:10
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 07:12
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 07:14
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 07:16
23836 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 07:19
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 07:22
27812 LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ LA-CHAPELLE-

DES-FOUGERETZ LA BROSSE
07:30

17708 LA MÉZIÈRE LA MÉZIÈRE MONTGERVAL 07:33
17704 LA MÉZIÈRE LA MÉZIÈRE GLÉROIS 07:36
17700 LA MÉZIÈRE LA MÉZIÈRE BEAUSÉJOUR 07:37
35600 VIGNOC VIGNOC CENTRE 07:50
35602 VIGNOC VIGNOC LE PONT 07:52
31704 SAINT-SYMPHORIEN SAINT SYMPHORIEN/LA 

RETIÈRE
07:53

13002 HÉDÉ-BAZOUGES HÉDÉ-BAZOUGES/ PIERRE 
BARENTON

07:57

31700 SAINT-SYMPHORIEN SAINT-SYMPHORIEN BEL 
AIR

07:58

33706 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA MORANDAIS 08:01
33704 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA BESNELAIS 08:03
33702 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA REINAIS 08:05
33710 TINTÉNIAC TINTÉNIAC COLLÈGE PRIVÉ 08:10
33700 TINTÉNIAC TINTÉNIAC CENTRE 08:16
33712 TINTÉNIAC TINTÉNIAC COLLÈGE PUBLIC 08:20
33715 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LYCÉE BEL AIR 08:25

Ligne 8a: St Pierre de Plesguen-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:00
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 13:03
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 13:05
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 13:07
23836 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 13:10
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 13:16
35602 VIGNOC VIGNOC LE PONT 13:31
13002 HÉDÉ-BAZOUGES HÉDÉ-BAZOUGES/ PIERRE 

BARENTON
13:36

31700 SAINT-SYMPHORIEN SAINT-SYMPHORIEN BEL 
AIR

13:37

33706 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA MORANDAIS 13:40
33704 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA BESNELAIS 13:41
33702 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA REINAIS 13:43
33700 TINTÉNIAC TINTÉNIAC CENTRE 13:45
33708 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LAMENNAIS 13:48
26502 SAINT-DOMINEUC SAINT-DOMINEUC LA 

BOUHOURDAIS
13:51

26500 SAINT-DOMINEUC SAINT-DOMINEUC CENTRE 13:54
22604 PLEUGUENEUC PLEUGUENEUC L'ANCIENNE 

GARE
14:00

22600 PLEUGUENEUC PLEUGUENEUC LA GOUHÉDRAIS 14:03
30800 MESNIL-ROC’H ST PIERRE/ GARE INTERMODALE 14:11



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 8a: Rennes-St Pierre de Plesguen (midi-soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: KEOLIS 
ARMOR

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:30
23888 RENNES RENNES/ CHARLES DE GAULLE 18:33
23858 RENNES RENNES RÉPUBLIQUE 18:35
23800 RENNES RENNES PLACE DE BRETAGNE 18:37
23836 RENNES RENNES ANATOLE FRANCE 18:40
23874 RENNES RENNES OLIVIER DE SERRES 18:46
35602 VIGNOC VIGNOC LE PONT 19:01
13002 HÉDÉ-BAZOUGES HÉDÉ-BAZOUGES/ PIERRE 

BARENTON
19:06

31700 SAINT-SYMPHORIEN SAINT-SYMPHORIEN BEL 
AIR

19:07

33706 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA MORANDAIS 19:10
33704 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA BESNELAIS 19:11
33702 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LA REINAIS 19:13
33700 TINTÉNIAC TINTÉNIAC CENTRE 19:15
33708 TINTÉNIAC TINTÉNIAC LAMENNAIS 19:18
26502 SAINT-DOMINEUC SAINT-DOMINEUC LA 

BOUHOURDAIS
19:21

26500 SAINT-DOMINEUC SAINT-DOMINEUC CENTRE 19:24
22604 PLEUGUENEUC PLEUGUENEUC L'ANCIENNE 

GARE
19:30

22600 PLEUGUENEUC PLEUGUENEUC LA GOUHÉDRAIS 19:33
30800 MESNIL-ROC’H ST PIERRE/ GARE INTERMODALE 19:41



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 9a: Fougères-Rennes (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 06:22
11509 FOUGÈRES FOUGÈRES PLACE CARNOT 06:25
11501 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 06:28
15001 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 06:30
24301 ROMAGNÉ ROMAGNÉ /SAINTE-ANNE 06:32
24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 06:33
24303 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 06:36
31001 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 

LA SALORGE
06:39

06301 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 
LA CHAÎNE

06:41

29301 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 06:43
28201 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 06:45
28203 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 06:47
25301 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 

PAILLOTTE
06:48

17800 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON MÉZIERES-SUR-C. 
CENTRE

06:49

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

06:50

25305 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 
LISENDERIE

06:52

12101 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 06:54
15209 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 06:58
05113 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
07:13

23806 RENNES CESSON VIASILVA 07:14
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 07:30

Ligne 9a: Rennes-Thorigné-Fougères (mat)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 06:20
23806 RENNES CESSON VIASILVA 06:34
05112 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
06:35

33402 THORIGNÉ-FOUILLARD THORIGNÉ-FOUILLARD 
PORTAIL

06:43

15208 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 06:54
12100 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 06:58
25304 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 

LISENDERIE
07:00

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

07:03

25300 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 
PAILLOTTE

07:04

28202 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 07:06
28200 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 07:08
29300 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 07:10
06300 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 

LA CHAÎNE
07:12

31000 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 
LA SALORGE

07:14

24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 07:15
24302 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 07:17
24300 ROMAGNÉ ROMAGNÉ SAINTE-ANNE 07:21
15000 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 07:23
11500 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 07:26
11510 FOUGÈRES FOUGÈRES JEAN JAURÈS 07:30
11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 07:35



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 9a: Fougères-Rennes (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 12:25
11509 FOUGÈRES FOUGÈRES PLACE CARNOT 12:28
11501 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 12:31
15001 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 12:33
24301 ROMAGNÉ ROMAGNÉ /SAINTE-ANNE 12:35
24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 12:36
24303 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 12:39
31001 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 

LA SALORGE
12:42

06301 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 
LA CHAÎNE

12:44

29301 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 12:46
28201 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 12:48
28203 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 12:50
25301 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 

PAILLOTTE
12:51

17800 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON MÉZIERES-SUR-C. 
CENTRE

12:52

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

12:53

25305 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 
LISENDERIE

12:55

12101 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 12:57
15209 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 13:01
05113 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
13:16

23806 RENNES CESSON VIASILVA 13:17
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 13:33

Ligne 9a: Rennes-Fougères (midi)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 12:30
23806 RENNES CESSON VIASILVA 12:40
05112 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
12:42

15208 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 13:02
12100 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 13:06
25304 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 

LISENDERIE
13:08

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

13:11

17800 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON MÉZIERES-SUR-C. 
CENTRE

13:12

25300 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 
PAILLOTTE

13:13

28202 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 13:14
28200 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 13:16
29300 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 13:18
06300 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 

LA CHAÎNE
13:20

31000 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 
LA SALORGE

13:22

24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 13:25
24302 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 13:27
24300 ROMAGNÉ ROMAGNÉ SAINTE-ANNE 13:28
15000 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 13:31
11500 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 13:33
11510 FOUGÈRES FOUGÈRES JEAN JAURÈS 13:36
11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 13:39



Les horaires ci-dessus sont indiqués à titre prévisionnel. Ils peuvent varier jusqu'à 10 minutes en début d'année scolaire. Le conducteur est donc habilité à modifier l'horaire du matin au premier arrêt (et/ou aux suivants) afin de respecter l'horaire d'arrivée prévu. Les heures d'arrivée et de départ au 
premier établissement sont fixes et représentent le point de référence horaire sur le parcours. Un décalage horaire de plus de 5 minutes nécessitera une modification officielle et le conducteur, après recalage, devra en informer les élèves ainsi que son entreprise qui transmettra les horaires réels à 
la Région Bretagne pour validation. De manière générale, les élèves doivent se présenter à l'arrêt au moins dix minutes avant l'horaire de passage prévu. La présentation d'un titre de transport valide est obligatoire pour pouvoir accéder au véhicule.

v1.0.2

25/10/2024
Centre scolaire de DINARD - LA RICHARDAIS: circuits spécifiques.

 

Ligne 9a: Fougères-Rennes (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 18:15
11509 FOUGÈRES FOUGÈRES PLACE CARNOT 18:18
11501 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 18:21
15001 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 18:23
24301 ROMAGNÉ ROMAGNÉ /SAINTE-ANNE 18:25
24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 18:26
24303 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 18:29
31001 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 

LA SALORGE
18:32

06301 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 
LA CHAÎNE

18:34

29301 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 18:36
28201 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 18:38
28203 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 18:40
25301 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 

PAILLOTTE
18:41

17800 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON MÉZIERES-SUR-C. 
CENTRE

18:42

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

18:43

25305 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 
LISENDERIE

18:45

12101 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 18:47
15209 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 18:51
05113 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
19:06

23806 RENNES CESSON VIASILVA 19:07
23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 19:23

Ligne 9a: Rennes-Fougères (soir)

Fréquence: LMMJV-- Transporteur: CAT-TIV

23834 RENNES RENNES GARE ROUTIÈRE 18:20
23806 RENNES CESSON VIASILVA 18:30
05112 CESSON-SÉVIGNÉ CESSON-SÉVIGNÉ VILLAGE 

COLLECTIVITÉS
18:32

15208 LIFFRÉ LIFFRÉ SÉVAILLES 18:52
12100 GOSNÉ GOSNÉ RUE NATIONALE 18:56
25304 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. LA 

LISENDERIE
18:58

25308 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-
CORMIER LA CHAÎNE

19:01

17800 MÉZIÈRES-SUR-COUESNON MÉZIERES-SUR-C. 
CENTRE

19:02

25300 SAINT-AUBIN-DU-CORMIER ST-AUBIN-DU-C. 
PAILLOTTE

19:03

28202 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ LA JUELLERIE 19:04
28200 RIVES-DU-COUESNON ST-JEAN/ CENTRE 19:06
29300 RIVES-DU-COUESNON LE-PATIS BURET 19:08
06300 LA CHAPELLE-SAINT-AUBERT CHP. ST-AUBERT 

LA CHAÎNE
19:10

31000 SAINT-SAUVEUR-DES-LANDES CHP. ST-AUBERT 
LA SALORGE

19:12

24310 ROMAGNÉ ROMAGNÉ LES ESTUAIRES 19:15
24302 ROMAGNÉ ROMAGNÉ CENTRE 19:17
24300 ROMAGNÉ ROMAGNÉ SAINTE-ANNE 19:18
15000 LÉCOUSSE LÉCOUSSE PARC 19:21
11500 FOUGÈRES FOUGÈRES CHÂTEAU 19:23
11510 FOUGÈRES FOUGÈRES JEAN JAURÈS 19:26
11506 FOUGÈRES FOUGÈRES GARE ROUTIÈRE 19:29


